
 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

 

⧫ Arrondissement de Nogent-le-Rotrou  ⧫  canton d’Illiers-Combray   ⧫  communauté de communes Entre Beauce et Perche 
 

PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 JUIN 2023 

COMMUNE DE LE THIEULIN 
 

Sur convocation en date du 15 juin 2023, le conseil municipal de Le Thieulin s’est réuni à la mairie lundi 19 juin 2023 à 20h30 

sous la présidence de Philippe SCHMIT, Maire. 
 

Étaient présents : Mmes BARTHET Carole, GRELLIER Violette, HALLOUIN Elisabeth, MARCHAL Corine, MARTIN Nadine, Mrs 

CHRETIEN Luc LE BRAS Sébastien,  PAFFRATH Pascal, PANIER Olivier, PHILIPPE Romain 
 

 

Secrétaire de séance : PANIER Olivier 
 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

I. ORGANISATION FÊTES COMMUNALES 
 

 

Monsieur Le Maire indique qu’il faut faire un point sur les fêtes communales.  

L’ensemble du Conseil municipal décide d’organiser les fêtes comme les autres années à savoir buffet froid le 13 juillet.  

Peu de conseillers étant mobilisables le 13 au soir, il est décidé de ne faire que le repas sans le bal.  

Seront présents pour participer Oliver Panier, Carole Barthet, Luc Chrétien, Elisabeth Hallouin, Nadine Martin et Philippe 

Schmit. Il est décidé de retenir un traiteur disposant d’un moyen de livraison réfrigéré. Philippe SCHMIT s’occupe de le 

trouver 

Si le nombre d’inscrits n’était pas suffisant, le repas serait annulé. 

 

Les tarifs restent inchangés 10 € par adulte et 5 € par enfant. La commémoration se déroulera le 14 juillet à midi suivi d’un 

vin d’honneur.  
 

Pour la Saint-Fiacre : Le conseil municipal décide de reconduire l’organisation de la Saint-Fiacre comme l’année 

précédente à savoir l’apéritif, le repas, la buvette et le bal à la charge du comité des fêtes, la retraite aux flambeaux, le 

feu d’artifice à la charge de la commune. 

  
 

Tour de table 

 

Monsieur le Maire informe que l’entreprise CISSÉ est bien arrivée pour réaliser le forage provisoire. Les travaux débuteront 

le mardi 20 juin 

 

Oliver Panier signale que les plaques de regard rue de la Chapelle n’ont toujours pas été consolidées  

 

Corine Marchal fait la même remarque concernant le regard Orange de la Houssaie 

 

Monsieur le Maire indique que celui-ci n’est pas à la charge de la commune mais de l’entreprise Orange et qu’il a déjà 

prévenu la société des dangers encourus  

 

 

 
 

 

                  Le Maire,                                   Le secrétaire,                        

            M. SCHMIT Philippe,                                        M. PANIER Olivier 


